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• TARIFS D’HÉBERGEMENT PAR JOUR
> Personne de moins de 60 ans : 91,71 €
> Chambre seule + 60 ans : 73,82 € 
> Chambre double + 60 ans : 132,88 € 

• TARIFS PAR JOUR
> 38 € pour la journée, repas compris sans les transports
> 40 € pour la journée, repas et transports compris

• TARIFS DÉPENDANCE
À ajouter éventuellement au tarif de l’hébergement, remboursée en partie au titre de l’APA.

GIR 1 et 2 : 22,73 €  |  GIR 3 et 4 : 14,42 €  |  GIR 5 et 6 : 6,12 € 

Les bénéficiaires de l’APA, Allocation 
Personnalisée d’Autonomie,  bénéficient 
d’une prise en charge forfaitaire de 31 € par 
jour au titre de l’hébergement. En outre, 
les tarifs sont modulés en fonction des 
ressources sur une durée maximum 3 mois.

Les bénéficiaires de l’APA peuvent avoir une prise en charge dans le cadre 
de leur plan d’aide.

L’APA, versée par le Conseil Départemental, est une allocation destinée aux 
personnes âgées de 60 ans, en situation de perte d’autonomie :

> l’APA à domicile aide à payer les dépenses nécessaires pour rester à 
domicile malgré la perte d’autonomie 

> l’APA en établissement aide à payer une partie du tarif dépendance en 
EHPAD (Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes).


